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        LE GARDE DES SCEAUX, 

 MINISTRE DE LA JUSTICE 

 A 

MADAME LA PREMIERE PRESIDENTE DE LA COUR DE CASSATION 

MONSIEUR LE PROCUREUR GENERAL PRES LADITE COUR 

 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREMIERS PRESIDENTS DES COURS D’APPEL 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PROCUREURS GENERAUX PRES LESDITES COURS 

(TERRITOIRE HEXAGONAL ET OUTRE-MER) 

 

  MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL SUPERIEUR D’APPEL 

               MONSIEUR LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE  

PRES LEDIT TRIBUNAL 

 

MADAME LA DIRECTRICE DE L’ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE 

    MONSIEUR LE DIRECTEUR DE L'ECOLE NATIONALE DES GREFFES 

 

POUR ATTRIBUTION 

N° Note :   

Mots clés : Evaluation de la valeur professionnelle – Année 2020 - Directeurs des 

services de greffe et greffiers des services judiciaires. 

Titre détaillé :  Evaluation de la valeur professionnelle au titre de l’année 2020 pour les 

directeurs des services de greffe et les greffiers des services judiciaires.

  

Texte(s) source(s):  Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l'Etat ; 

                                                Décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 modifié, relatif aux conditions générales de 

l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de l’Etat ; 

 Arrêté du 25 janvier 2011 relatif à l’entretien professionnel et à la reconnaissance de la 

valeur professionnelle des directeurs des services de greffe et des greffiers des services 

judiciaires du ministère de la justice et des libertés. 

Circulaire du 23 avril 2012 du ministère de la fonction publique relative aux modalités 

d’application du décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de 

l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires de l’Etat.   
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Dossier suivi par Sandrine DE VILLELE 
              01.70.22.88.94 

  

OBJET: 



 3 

                                                 
1 Il est proposé, à cette fin, d’insérer dans le compte-rendu d’évaluation, la mention suivante : « Par convention 

entre les chefs de cour/juridiction qui constituent ensemble l’autorité hiérarchique signataire, et en raison de 

l’utilisation de l’applicatif ESTEVE qui ne permet pas la double signature, le présent compte-rendu a été établi 

conjointement par les deux autorités mais signé par l’une seule des deux » 

 

http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A4_action_7_objectifs_egalite_pro.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A4_action_7_objectifs_egalite_pro.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A4_action_7_objectifs_egalite_pro.pdf
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http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A5_action_23.1_guide_entretien_egaltite_pro.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A5_action_23.1_guide_entretien_egaltite_pro.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/ressources-humaines/art_pix/20201127_Note_MJ_AVP_2020_A5_action_23.1_guide_entretien_egaltite_pro.pdf
http://intranet.justice.gouv.fr/site/sirh/transformation-numerique-14435/esteve-16424/
http://intranet.justice.gouv.fr/site/sirh/transformation-numerique-14435/esteve-16424/
mailto:rhg1.dsj-sdrhg@justice.gouv.fr
mailto:rhg1.dsj-sdrhg@justice.gouv.fr
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2 L’évaluation de la valeur professionnelle 2019, en raison de sa période de référence, maintiendra à titre transitoire les listes des supérieurs 

hiérarchiques et autorités hiérarchiques des juridictions avant l’entrée en vigueur de la loi pour la programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice. 
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